
IMPÔT
S

J’OPTE POUR LES FRAIS REELS1

      JE N’OPTE PAS POUR LES FRAIS REELS2

Plus d'infos sur ufap.fr
Le 2 avril 2024

FLASH INFO 

 l’UFAP UNSa Justice vous informe :
Comment déduire ma cotisation

syndicale

J’intègre le montant de ma
cotisation dans le calcul des frais
réels dans la case 1AK

J’inscris le montant de ma
cotisation en case 7AC

Dans ce cas le montant du crédit
d’impôts s’élève à 66% de la
cotisation annuelle.

l’UFAP UNSa Justice vous informe 

Votre attestation individuelle d’impôts est disponible sur le site ufap.fr, dans votre espace
adhérent  


